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ARTICLE 2 
 

Dans la deuxième phrase de l’alinéa 40 de cet article, substituer aux mots : 

« et des chercheurs » 

les mots : 

« , des chercheurs et des représentants élus d’étudiants de l’école doctorale ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement de cohérence vise à permettre aux étudiants de participer au conseil 
d’administration. Le projet de loi permet la présence des représentants d’étudiants au conseil 
d’administration des établissements publics de coopération scientifiques.  

 

 

 

 

 

 

 

 


